
 
Enquête FFMKR janvier / février 2009 

« La pratique des actes ostéopathiques et les dernières 
modifications législatives »  

 
 
 
Pour information : *= réponse était obligatoire  

 
1.- Êtes-vous adhérent FFMKR ? * 

 
 

 
 

2.- Avez-vous une formation d'ostéopathie ? * 
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3.- Avez-vous une formation de thérapie manuelle ? * 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

4.- Avez-vous demandé votre titre d'ostéopathe ? * 
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5.- Les nouvelles dispositions légales vous permettent de déposer une 
demande d'obtention du titre d'ostéopathe jusqu'au 31 mars 2009.  

Souhaitez-vous faire cette demande ? * 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

6.- Si vous avez demandé l'usage du titre d'ostéopathe, l'avez-vous obtenu ? * 
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7.- Si vous n'avez pas obtenu l'usage du titre,  
une formation complémentaire a-t-elle été demandée ? * 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

8.- Si vous n'avez pas obtenu l'usage du titre, avez-vous déposé un recours ? * 
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9.- Si oui quel type de recours ? * 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

10.- Quelle a été l'issue de ce recours ? * 
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11.- Pratiquez-vous des actes dits ostéopathiques ? * 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

12.- Disposez-vous d'une RCP qui couvre explicitement ces actes ? * 
RCP = responsabilité civile professionnelle 
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